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1. Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire a obtenu un crédit de l’Association 

Internationale pour le Développement (IDA), d’un montant équivalent à 150 millions USD, pour le 

financement additionnel des activités du Projet de Renforcement de l’Alimentation en Eau 

Potable et d’Assainissement en Milieu Urbain (PREMU-FA). Une partie de ces ressources 

financières sera utilisée pour le paiement de contrat des prestations de services de consultant 

pour l’élaboration d’un document de stratégie pour la réalisation à l’horizon 2030 des objectifs de 

développement durable pour l’eau potable. 

2. L’objectif de la mission est d’assister le ministère de l’hydraulique dans la préparation d’un 

document de stratégique pour l’atteinte des objectifs fixés en 2030 pour le secteur de l’eau 

potable et sur les modalités de financement et de mise en œuvre des programmes à venir. 

De manière spécifique, la mission consistera à : 

 Coordonner les approches et les méthodologies dans le secteur de l’alimentation en eau 

potable notamment en termes de taux de desserte ou d’accès en milieux urbain et 

rural selon les niveaux de services fournis ; 

 Établir une feuille de route commune pour les autorités ivoiriennes et les autres parties 

prenantes et proposer un pilotage de la politique dans le secteur de l’alimentation en eau 

potable en vue de l’atteinte à l’horizon 2030 des Objectifs de Développement Durable ; 

 Contribuer à l’élaboration d’une lettre de politique sectorielle basée sur la nouvelle 

stratégie ODD. 

3. Le présent avis à manifestation d’intérêt a pour objectif de solliciter des firmes compétentes en 

vue établir une liste restreinte dans le cadre de l’élaboration d’un document de stratégie pour la 

réalisation à l’horizon 2030 des objectifs de développement durable pour l’eau potable. 

4. La durée nécessaire pour accomplir la mission est de huit (08) mois hors délai d’approbation des 

différents livrables. 

5. La Cellule de Coordination du Projet de Renforcement de l’alimentation en Eau potable en 

Milieu Urbain-Financement Additionnel (PREMU-FA) invite les candidats admissibles à manifester 

leur intérêt, à fournir les services décrits ci-dessus. Les firmes intéressées doivent fournir un dossier 

comportant une lettre de manifestation d’intérêt et les informations pertinentes indiquant qu’elles 

sont qualifiées pour exécuter les prestations demandées (brochures, références concernant la 

bonne exécution de contrats similaires, expérience dans des conditions semblables, années de 

réalisation, coûts, clients).  
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6. Le Consultant sera un cabinet légalement constitué ayant au minimum, quinze (15) ans 

d’expérience en matière d’eau et d’assainissement dans les pays en voie de développement. Il 

devra justifier de références spécifiques en tant que Consultant principal dans la réalisation d’au 

moins Trois (03) missions d’appui à l’élaboration de documents de stratégie de développement, 

de planification ou d’investissement de sociétés de patrimoines ou de gouvernements dans le 

secteur de l’eau potable dans les pays en voie de développement. 

7. Le Consultant sera recruté sur la base des procédures (sélection fondée sur la qualité) définies 

dans les Directives de passation des marchés dans le cadre du financement de projet 

d’investissement -  Fournitures, Travaux, Services Autres que des Services de Consultants et 

Services de Consultants de la Banque mondiale version de Juillet 2016, révision Novembre 2017 

et Août 2018. 

8. Les firmes intéressées doivent obtenir les termes de référence à l’adresse ci-dessous et aux heures 

suivantes : de 9 heures à 13 heures et de 14 heures à 18 heures (heures locales). 

9. Les manifestations d’intérêt devront être soumises en français et en six (6) exemplaires dont un 

original et une version électronique à l’adresse ci-dessous au plus tard le 19 février 2020 à 10 

heures précises (heure locale) et porter la mention « Manifestation d’intérêt pour l’élaboration 

d’un document de stratégie pour la réalisation à l’horizon 2030 des objectifs de développement 

durable pour l’eau potable ». 

10.  L’ouverture se fera le même jour en séance publique à 10 heures 30 minutes (heures locales)à 

l’adresse ci-dessous. 

11. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessous est : 

Adresse de dépôt et ouverture des offres :  

Cellule de Coordination du Projet de Renforcement de l’alimentation en Eau potable en Milieu Urbain sise aux 

Deux- plateaux – Vallon, cité LEMANIA, lot 1802 

1er étage à Bureau de la Passation de Marchés 

08 BP 2346 ABIDJAN 08 –Côte d’Ivoire 

Tel : (225) 22 40 90 90 / 91 Fax : (225) 22 41 35 59 

Site internet : www.prici.ci 

Adresse électronique : gekpini@yahoo.fr avec copie lucrecey@yahoo.fr 
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